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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. DECLASSEMENT DU BIEN IMMOBILIER SITUE 9 RUE FORTUNY A
PARIS 17

L’hôtel particulier dénommé Hôtel Fortuny, est localisé au 9, rue Fortuny, Paris 17ème. Il s’agit d’un
ancien hôtel particulier, d’une surface utile de 1149 m², classé au titre des monuments historiques,
il  est  constitué de 2 bâtiments.  (Le classement  porte sur  les façades et  la  toiture pour les 2
bâtiments ainsi que des éléments intérieurs du bâtiment principal en particulier le rez-de-chaussée,
l’escalier desservant le premier étage et la totalité du 1er étage.)

Le lycée Fortuny a fermé ses portes au 1er septembre 2010 à la suite d’un arrêté préfectoral de
fermeture du lycée, le bâtiment n’étant plus apte à recevoir des élèves.

Anciennement propriété de l’Etat, la région Ile-de-France est devenue propriétaire de plein droit du
9, rue Fortuny Paris 17ème à la suite de la signature de l’acte de transfert signé le 2 novembre
2010.

Actuellement, le bâtiment est loué à la société de production ADCB films d’Albert Dupontel, dans
des conditions définies  par  la précédente  majorité, à  travers  une  convention  rédigée  avec le
concours de la Commission du film d’Ile-de-France.

Par avis du 9 février 2016, France Domaine a évalué ce bien à 11 600 000 € dans le cadre d’une
affectation  en  bureaux  et  à  9 300 000  €  dans  le  cadre  d’une  affectation  en  CINASPIC
(constructions et installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif) (voir annexe 1).

Il  est  proposé de mettre  en vente  ce bien immobilier  pour lequel  la  région n’a  pas de projet
particulier en vue de valoriser de manière optimale le patrimoine régional et de dégager de cette
vente une recette fort utile au vu de la contrainte budgétaire régionale.

Par ailleurs,  la commission permanente du 12 juillet  2016 (délibération CP n°  16-335 intitulée
gestion foncière des EPLE) a autorisé la présidente à proposer au préfet de région qu’il prononce
la  désaffectation  de  l’immeuble  puisque  ce  bien  n’est  plus  affecté  au  service  public  de
l’enseignement. Par arrêté du 26 octobre 2016, le Préfet a prononcé la désaffectation du bien (voir
annexe 2).

Préalablement à la vente de ce bien et conformément aux articles L 1311-1 du CGCT et L 2141-1
et suivants du Code général de la propriété des personnes publiques, il est nécessaire :

- de déclasser ce bien du domaine public régional

Les  conditions  de  vente  et  ses  caractéristiques essentielles  vous seront  présentées  dans  un
prochain rapport.

Je  vous  prie  de  bien  vouloir  m’autoriser  à  déclasser  ce  bien  immobilier  régional  dans  la
perspective de sa cession.

2. DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT DU BIEN IMMOBILIER SITUE
5 RUE DES CAMELIAS A PARIS 14
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Le site des Camélias est un ancien lycée professionnel construit dans les années 1930. Il a été
fermé le 1er juillet 1990.

L’Etat a transféré la propriété du site en octobre 2009. L’acte de transfert porte sur la parcelle DK8,
sise 5 rue des Camélias, d’une contenance de 852 m2. Le bâtiment représente une surface de
plancher de 1 842 m² (voir plan en annexe 3).

Ce  terrain  supporte  principalement  le  bâtiment,  et  devait  faire  l’objet  d’une  opération  de
restructuration pour la réalisation d’un internat pour étudiants en post-bac.

Les possibilités foncières sont réduites : il est limité au Nord par l’Hôpital Saint-Joseph, à l’Ouest
par un immeuble de logements, à l’Est par un ancien terrain de tennis et au Sud par un terrain
vague, ces deux derniers étant propriété de la Ville de Paris (parcelle DK 9 d’une contenance de
1260 m2).
La propriété régionale, qui était à l’origine situé en bordure d’une voie privée faisant la jonction
entre la rue Raymond Losserand et la rue des Arbustres, est très enclavée.
De nombreux échanges ont eu lieu entre les services de la ville de Paris et la Région afin de
trouver une solution à l’enclavement du terrain appartenant à la Région lors du dépôt de 3 permis
successifs sur le projet d’internat, non accordés par la ville de Paris.

Par conséquent, l’opération jugée trop contrainte techniquement et onéreuse a été abandonnée
par la région.

La région s’est alors orientée vers la cession du bien dans la mesure où plusieurs demandes de
reprise ont été formalisées par deux acquéreurs : la société Adoma et l’hôpital Saint Joseph qui
sont tous deux les voisins les plus proches de l’ex-lycée les camélias.

Les deux repreneurs potentiels ont visité le bien et ont présenté un projet lié à ce site prévoyant
également un chiffrage financier de l’opération. Une estimation de la part des services de France
Domaine Paris a été obtenue et figure en annexe.

Par conséquent, le présent rapport a pour objet de m’autoriser à proposer au Préfet de Région
qu’il prononce la désaffectation du site Les Camélias, ancien lycée professionnel situé au 5 rue
des Camélias 75014 Paris, parcelle DK n° 8 d’une superficie de 852 m²  et, sous réserve de cette
désaffectation préalable, de m’autoriser à déclasser ce bien dans la perspective de sa cession.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES AU RAPPORT
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Annexe 1 : Evaluation FD 9 rue Fortuny
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Annexe 2 : Arrete desaffectation Fortuny
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Annexe 3 : Plan Masse Geometre fev2013 Camelias
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Annexe 4: Evaluation FD Les camelias
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 21 SEPTEMBRE 2017

DÉCLASSEMENT DE DEUX BIENS APPARTENANT À LA RÉGION ÎLE-DE-
FRANCE EN VUE DE LEUR CESSION À PARIS

Le conseil régional d'Île-de-France,

VU Le code général des collectivités territoriales ;

VU Le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses article L 3211-14 

et L 2141-1 et suivants ;

VU La délibération CP 16-335 du 12 juillet 2016 autorisant la présidente à proposer au Préfet de 

prononcer la désaffectation de l’immeuble situé sis 9 rue Fortuny à Paris 17ème ;

VU La délibération n° CR 01-16 du 21 janvier 2016 portant prorogation du règlement budgétaire et 

financier adopté par délibération n° CR 33-10 du 17 juin 2010 ;

VU Le budget de la région d’Ile-de-France pour 2017 ;

VU l'avis de la commission de l'éducation ;

VU l'avis de la commission des finances ;

VU le rapport n°CR 2017-159 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Décide le déclassement du domaine public du bien immobilier dont la superficie est de 894 m² en 
surface utile situé sis 9 rue Fortuny 75017 PARIS soit la parcelle BN 61 en vue de sa cession, dont 
les caractéristiques essentielles feront l’objet d’une délibération ultérieure.
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Article 2 :

Autorise la présidente du conseil régional d’Ile de France à proposer au préfet de Région de se
prononcer sur la désaffectation de la parcelle DK 8 d’une superficie de 852 m² sis 5 rue des
Camélias 75014 PARIS.

Décide, sous réserve de sa désaffectation, le déclassement du domaine public de la parcelle visée 
au 1er alinéa en vue de sa cession dont les caractéristiques essentielles feront l’objet d’une 
délibération ultérieure.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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